
REPUBLIQUEDUCAMEROUN PAIX- TRAVAIL- PATRIE 

Vu la Constitution ; 

DECRET N
° 2 0 2 2 1 O 1 �u O 6 JAN 2022 

portant organisation administrative et academ1que
de l'Universlte de Garoua.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBUQUE, 

Vu la directive n° 01/06-UEAC-019-CM-14 du 11 mars 2006 portant application du 
systeme LMD (Licence, Master, Doctoral) dans les Universites et Etablissements 
d'Enseignement Superieur de l'espace CEMAC 

Vu la directive n° 02/06-UEAC-019-CM-14 du 11 mars 2006 portant organisation des 
eludes universitaires dans l'espace CEMAC dans le cadre du systeme LMD 
(Licence, Master, Doctoral) ; 

Vu la loi n
° 

2001/005 du 16 avril 2001 portant orientation de l'Enseignement 
Superieur; 

Vu le decret n° 93/027 du 19 janvier 1993 portant dispositions communes aux 
Universites, modifie et complete par le decret n° 2005/342 du 10 septembre 
2005; 

Vu le decret n° 2005/388 du 17 octobre 2005 fixant les regles financieres applicables 
aux Universites 

Vu le decret n° 2011/408 du 09 decembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement, modifie et complete par le decret n° 2018/190 du 02 mars 2018;

Vu le decret 
�
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TITRE I 
����-- TRUE Y 

DISPOSITIONS GENERAL S 

ARTICLE 1 er. __ (1) L'Universite de Garoua est _un Etablissement Public, Scientifique et 
Culture!, dote de la personnalite morale et de l'autonomie financiere. 

(2) Elle est placee sous la tutelle academique et administrative du
Ministere charge de l'enseignement superieuL 

ARTICLE 2.- L'Universite de Garoua est une Institution universitaire qui a pour 
missions: 

d'elaborer et de transmettre les connaissances ; 
- de developper la recherche et la formation des hommes ;
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- de porter au plus haut niveau et au meilleur rythme de progres les formes
superieures de la culture et de la recherche ;

- de procurer l'acces a la formation superieure a tous ceux qui en ont la
vocation et la capacite ;

- de concourir a l'appui au developpement et a la promotion sociale et
culturelle ;

- de developper la pratique du bilinguisme.

Ace titre: 

a) Elle assure :

aux enseignants les moyens de leur activite d'enseignement et de recherche 
dans les conditions d'independance et de serenite indispensables a la 
reflexion et a la creation intellectuelle ; 

aux etudiants les moyens de leur orientation et du meilleur choix de l'activite 
professionnelle, ainsi que la formation professionnelle appropriee a laquelle 
ils entendent se consacrer. 

b) Elle facilite leurs activites culturelles, sportives et social es.

c) Elle reste ouverte aux anciens etudiants et a ceux qui n'ont pas ete a

l'Universite, afin de leur permettre, selon leur capacite, d'ameliorer leurs
connaissances, de realiser leur promotion et de reconvertir leurs activites
professionnelles.

ARTICLE 3.- L'Universite de Garoua a le pouvoir de la collation des grades, titres et 
diplomes. 

ARTICLE 4.- La Republique du Cameroun garantit au personnel enseignant de 
l'Universite de Garoua, dans le cadre des lois et reglements, et du droit de reserve 
impose a tous les agents de l'Etat, l'exercice des franchises et libertes universitaires. 

ARTICLE 5.- L'Universite de Garoua entretient, avec les autres Institutions 
Universitaires et les organismes de recherche scientifique et technique, les rapports 
particuliers. 11s se traduisent notamment par la conduite en commun des programmes 
de recherche et d'enseignement au sein des Departements, et des Equipes de 
Recherche, des Laboratoires ou Centres de Recherche. 

TITRE II 

DE L'AUTORITE DE TUTELLE 

ARTICLE 6.- Le Ministre charge de l'enseignement superieur assure la tutelle de l'Etat 
sur l'Universite de Garoua. II est Chancelier des Ordres Academiques. 
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A ce titre: 
- ii harmonise les formations universitaires avec les exigences du

developpement economique, social et culture! de la nation
- ii assure le controle des formations dispensees par !'Institution Universitaire,

par des missions d'information et d'evaluation et, en cas de necessite, suscite
les missions de controle

ii signe, avec le Chef d'lnstitution Universitaire, les diplomes delivres par
celle-ci au vu des certificats de reussite etablis conformement aux usages
universitaires;

- ii veille a la garantie des libertes et franchises universitaires ;

ii approuve et rend executoires les decisions et les deliberations du Conseil
d'Administration dans un delai de quinze (15) jours pour compter de la date
de reception du courrier. Le silence dans ce delai vaut agrement ;

ii arrete les programmes d'enseignement, le regime des etudes et des
examens;

- ii saisit le Conseil d'Administration de toutes les questions pour lesquelles ii
estime necessaire de les consulter ;

ii prononce, sur proposition du Chef de !'Institution Universitaire, les sanctions
disciplinaires prevues par les textes en vigueur ;

- ii preside les sessions de la Commission de Coordination Universitaire ;
- ii preside la Conference des Chefs d'Etablissements ;
- ii peut faire des communications au Conseil d'Administration de !'Institution

Universitaire expressement convoque par le President . en session
extraordinaire.

TITRE Ill 

DE LA POLICE GENERALE ET DE LA DISCIPLINE 

CHAPITRE I 

DES FRANCHISES UNIVERSITAIRES 

ARTICLE 7.- L'Enseignement et la Recherche impliquent l'objectivite du savoir et la 
tolerance des opinions. lls sont incompatibles avec toute forme de propagande et 

doivent demeurer hors de toute emprise politique ou economique partisanes. 

ARTICLE 8.- La police generale de /'Institution Universitaire et dans les 
�tablissements qui la composent est assuree par le Chef de !'Institution Universitaire. 
Elle consiste a garantir le deroulement normal des activites de formation et de 
recherche dans la liberte, l'ordre, la dignite, le respect de la deontologie universitaire et 
des lois et reglements de la Republique. 
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ARTICLE 9.- (1) L'lnstitution Universitaire est un lieu clos et apolitique. 

(2) Aucun membre des forces de rordre et aucun huissier de justice ne
peut penetrer pour constater un cas de delit ou pour executer un mandat de justice 
centre un etudiant, un enseignant, le personnel non enseignant, sans l'autorisation du 
Chef de !'Institution Universitaire. En tout etat de cause, ii presente au Chef de 
!'Institution l'autorisation speciale et ecrite des autorites competentes. 

(3) Les convocations, assignations, significations et toutes notifications
adressees par les autorites de police, de gendarmerie ou de justice a l'Universite et 
destinees a un membre etudiant, enseignant ou personnel non enseignant de 
l'Universite, sont remises au Chef de l'l::tablissement concerne qui les fait parvenir au 
destinataire, puis en fait accuser reception par ce dernier. 

(4) Les conditions d'utilisation des locaux, d'affichage et de distribution de
documents sont fixees par le Chef de !'Institution Universitaire. 

(5) En cas de menace d'action contre l'ordre dans l'enceinte et locaux de
l'Universite, le Chef de !'Institution Universitaire peut: 

a) interdire l'acces de ces enceintes et locaux a des membres du personnel et a
des etudiants relevant soit de l'Universite, soit des autres services ou
organismes qui y sont installes. Cette interdiction, qui ne peut etre decidee
pour une duree superieure a trente (30) jours peut, au cas ou des poursuites
disciplinaires seraient engagees, etre prolongee jusqu'au jour ou la juridiction
saisie se prononce par une decision devenue definitive

b) suspendre des enseignements, travaux diriges et travaux pratiques au sein
de l'Etablissement ou de !'Institution.

ARTICLE 10.- (1) Le Chef de !'Institution Universitaire peut faire appel a du personnel 
specialise charge d'assurer le respect des reglements et eventuellement de constater 
les manquements qui seraient faits a la discipline universitaire. 

(2) Ce personnel prete serment devant l'autorite universitaire,
d'exercer fidelement ses fonctions conformement aux normes universitaires et lois de 
la Republique. 
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CHAPITRE II 

DE LA COMMUNAUTE ET DES BIENS UNIVERSITAIRES 

ARTICLE 11.- Le Corps Enseignant, les etudiants et autre personnel de chaque 
Institution Universitaire torment la Communaute Universitaire. 

ARTICLE 12.- (1) Nul ne peut empecher ou porter atteinte au fonctionnement des 
activites de !'Institution, a la securite des personnes et des biens au sein du campus, ni 
a la tenue des reunions autorisees de la Communaute Universitaire. 

(2) Nul ne peut faire violence, proferer des menaces a l'egard d'un
membre de la Communaute Universitaire ou a l'egard de l'un de ses invites sans 
encourir les sanctions prevues par les reglements en vigueur. 

ARTICLE 13.- ( 1) Dans. le cadre du respect de la personne et des necessites de 
dialogue et d'ouverture, les egards dus a l'enseignant sont particulierement exiges au 
sein de la Communaute· Universitaire. 

(2) Nul ne peut, dans ce contexte, faire violence ou proferer des
menaces a l'encontre d'un enseignant sans encourir les sanctions disciplinaires, dans 
le cadre de la procedure reglementaire d'urgence et sans prejudice du recours aux 

autres voies de droit. 

ARTICLE 14.- (1) Le campus de !'Institution Universitaire est delimite et doit faire 
l'objet d'un titre foncier. 

(2) Sont consideres comme faisant partie du campus et de ses
annexes, les immeubles acquis ou loues en dehors de celui-ci suivant des contrats ou 
conventions determines. 

(3) Nul ne peut, sans encourir les sanctions disciplinaires, porter atteinte
aux biens de l'Universite ou d'un membre de la Communaute au sein du campus ou 
dans ses annexes sans prejudice du recours aux voies de droit. 

CHAPITRE Ill 

DE LA DISCIPLINE DES ENSEIGNANTS 

ARTICLE 15.- (1) Sans prejudice de !'application, le cas echeant, de la loi penale, la 
faute professionnelle ou extra-professionnelle peut entrainer des sanctions 
disciplinaires a l'encontre de l'enseignant mis en cause. 

(2) La sanction disciplinaire est independante de la sanction penale ou
de celle resultant d'un jugement des comptesrPPRRE:E ssi1'5"oeeiNiicc5ie:roii=e�LAA-;:;;R;?;E";:;:?��----PRE S10 ENCY OF 
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E 
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(3) En cas de poursuites repressives et de poursuites disciplinaires
concomitantes, la procedure disciplinaire suit son cours. 

(4) Une meme faute ne peut etre sanctionnee disciplinairement plus
d'une fois. 

(5) La sanction doit etre motivee ; toute decision infligeant une sanction
disciplinaire est versee au dossier personnel de l'interesse. 

ARTICLE 16.- Peuvent entrainer des sanctions disciplinaires 

- tout manquement aux obligations professionnelles que sont notamment :
l'assiduite aux enseignements, la presence effective dans le lieu de recherche,
l'encadrement des enseignants et des chercheurs, l'encadrement des etudiants,
la preparation et la surveillance des examens, la correction des copies, les
evaluations diverses, la participation aux jurys d'examen, le secret des sujets
d'examen et des deliberations des jurys, la participation aux activites d'appui ;

- tout acte portant atteinte ou susceptible de porter atteinte a la dignite ou a la
deontologie universitaires

- tout acte partisan, isole ou concerte de nature a empecher le fonctionnement
normal et regulier de !'Institution Universitaire ou des Etablissements.

ARTICLE 17.- Par derogation aux dispositions du decret n° 94/199 du 07 octobre 1994 
portant statut general de la fonction publique de l'Etat, modifie et complete par le 
decret n° 2000/287 du 12 octobre 2000 et du decret n° 78/484 du 9 novembre 1978 
fixant les dispositions communes applicables aux agents de l'Etat relevant du code du 
travail, les infractions citees a !'article 16 ci-dessus peuvent entrainer les sanctions 
disciplinaires ci-apres classees par ordre de gravite croissante 

1 l'avertissement ecrit ; 

2 le blame avec inscription au dossier ; 

3 la reprimande qui emporte incapacite d'etre membre du Conseil 
d'Administration pendant une annee 

4 la censure qui emporte incapacite d'etre membre du Conseil 
d'Administration pendant deux (02) annees et qui est incompatible avec 
toute fonction de responsabilite au sein des Institutions Universitaires ; 

5 le deplacement d'office pour un emploi equivalent des cadres de 
· l'Enseignement Superieur ;

6 l'ajourneme t..a.ut1-.atl-de.J'awA.Cemei:it-d!eci:leJo a l'anciennete ;
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7 la radiation de la liste d'aptitude au grade superieur pour une periode a
preciser sur l'acte de sanction 

8 l'abaissement d'echelon ; 

9 la suspension temporaire de fonction ; 

1 o la retrogradation ; 

11 !'interdiction d'enseigner ; 

12 la revocation sans suspension des droits a pension, avec suspension des 
droits a pension, ou avec decheance des droits a pension. 

ARTICLE 18.- ( 1) Les sanctions 1, 2, 3, 4 et 5 prevues a l'article 17 ci-dessus sont 
decidees par le Chef de !'Institution Universitaire apres avis du Conseil de Discipline. 
Elles peuvent faire l'objet d'un appel devant le Recteur. 

(2) Les sanctions 6, 7, 8 et 9 prevues a !'article 17 ci-dessus sont
arretees par le Ministre charge de l'Enseignement Superieur, apres avis du Conseil de 
Discipline. Elles peuvent faire l'objet d'un appel devant le Ministre. 

{3) Les sanctions 1 0, 11, et 12 prevues a !'article 17 ci-dessus sont 
decretees par le President de la Republique sur proposition du Ministre charge de 
l'Enseignement Superieur, apres avis du Conseil de Discipline. 

(4) En outre, le Chef de !'Institution Universitaire dispose du droit general
d'admonestation avec ou sans inscription au dossier, a l'egard du personnel 
enseignant pour comportement j�ge incompatible avec la dignite universitaire. 

ARTICLE 19.- L'exercice de l'action discipli.naire appartient au Ministre charge de 
l'Enseignement Superieur et au Chef de !'Institution Universitaire. 

ARTICLE 20.- II est institue au sein des Institutions Universitaires un Conseil de 
Discipline compose comme suit: PREs10ENCE DE LA REPueuoue 

PRESIDENCY OFT 
SECRE 

President : SERVICE DU IRE 
lEGISl 

VICE - le Chef de !'Institution Universitaire. EE CON,.! E 
.......,--===.;;.._��E

::..;;
O TRUE C 

Membres: 

le Representant du Ministre charge de l'Enseignement Superieur ; 

- le Chef de l'Etablissement auquel appartient l'enseignant concerne ;
- deux (02) enseignants de rang magistral ou a defaut deux (02) charges de

cours designes par le Chef de l'lnstitution Universitaire ;
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- le representant au Conseil d'Administration du Grade de l'enseignant

concerne;

- le representant du Ministre charge de la fonction publique.

Greffier: 
- le Secretaire General de l'Universite.

ARTICLE 21.- (1) La procedure disciplinaire est essentiellement contradictoire. 

(2) L'enseignant mis en cause a la possibilite d'assurer sa defense par
lui-meme ou par l'intermediaire d'un defenseur de son choix. 

(3) Toutefois, le Conseil de Discipline peut statuer par defaut si 

l'enseignant mis en cause refuse de deferer a deux (02) convocations dudit Conseil 

dOment notifier par voie d'huissier. 

ARTICLE 22.- (1) Le Conseil de Discipline est directement saisi soit par le Chef de 

!'Institution Universitaire, soit par le Ministre charge de l'enseignement superieur. 

(2) II instruit les affaires par tous les moyens legaux propres a eclairer

la situation sur la base d'un rapport circonstancie. 

(3) II se prononce sur la culpabilite du mis en cause et propose des
· sanctions a son encontre.

ARTICLE 23.- (1) La citation a se presenter devant le Conseil de Discipline est 

adressee par l'autorite investie du pouvoir disciplinaire sous pli ferme laissant traces 

ecrites, cinq (05) jours au moins avant la seance. 

(2) Par la citation, l'interesse est avise du jour, de l'heure et du lieu de

la seance. II est informe qu'il a le droit de se defendre, soit de vive voix, soit par 
memoire ecrit, qu'il peut se faire assister de l'un de ses pairs ou de tout autre 
defenseur, et que le rapport du Conseil de Discipline et les pieces du dossier sont mis 

a sa disposition pour consultation et a titre confidentiel un jour calendaire avant celui 
fixe pour la seance. 

(3) Pendant !'instruction, le mis en cause doit etre appele et s'il se
presente, entendu. Les faits exacts qui lui sont reproches doivent etre notifies, ainsi 

que les sanctions u'il est envisage de,J?.mndre contre lui. 
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ARTICLE 24.- (1) Les avis du Conseil de Discipline sont rendus dans les formes 
suivantes: 

les parties sont introduites dans la salle de seance, si elles sont present�s ; 
- si les parties sont absentes et qu'elles ont dresse un memoire ecrit, ii en est

donne lecture

le Representant du Ministre charge de la fonction publique est entendu ;
- quand les parties se sont retirees, l'affaire est mise en delibere ;
- le Conseil de Discipline statue au scrutin secret.

(2) Le Conseil de Discipline peut toujours ordonner un supplement
d'information. 

(3) En cas de silence ou de vide juridique, la reglementation disciplinaire
generale de la Fonction Publique s'applique. 

ARTICLE 25.- (1) La presence des 2/3 des membres du Conseil de Discipline est 
necessaire a la validite de l'avis emis. 

(2) Les avis sont rendus a la majorite simple des membres · presents
regulierement convoques cinq (05) jours au moins avant la seance. 

(3) En cas de partage de voix, !'opinion favorable a l'enseignant mis en
cause prevaut. 

ARTICLE 26.- (1) L'acte prononyant la sanction est pris par l'autorite competente au 
plus tard huit (08) jours calendaires apres _la date de l'avis du Conseil de Discipline. II 
est notifie dans les meme� delais a l'interesse sous pli ferme laissant trace ecrite. 

(2) II est immediatement executoire, sous reserves des voies legales de
recours. 

ARTICLE 27.- (1) En cas d'urgence, et lorsqu'il s'agit d'un manquement grave aux 
obligations professionnelles telles que definies a !'article 16 du present decret, ou 
d'une infraction de droit commun susceptible de troubler l'ordre public, !'auteur de cette 
faute peut etre immediatement suspendu de ses fonctions par le Ministre charge de 
l'Enseignement Superieur ou par le Recteur de l'Universite. 

PAESIDENCE OE LA REPUBLIQUE 
PRESIDENCY OF THE REPUBLIC 

SECRETARI 
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(2) La decision pronom;ant cette suspension doit etre precise si
l'interesse conserve le benefice de son traitement et determiner le montant de la 
retenue qui ne peut etre superieure a la moitie du traitement de base et ne porte pas 
sur les prestations familiales. 

{3) La suspension doit etre confirmee dans le delai de six (06) mois, 
sauf delai supplementaire identique pour enquete et suivant la procedure disciplinaire 
prevue au present decret, faute de quoi, elle est caduque d'office et l'interesse retabli 
dans ses droits. 

CHAPITRE IV 

DE LA DISCIPLINE DES ETUDIANTS 

ARTICLE 28.-Tout manquement par un etudiant a la discipline, aux reglements 
regissant le regime des etudes, aux regles de la bienseance universitaire, toute 
participation directe ou indirecte aux actes susceptibles de compromettre le bon 
fonctionnement de !'Institution Universitaire, tout comportement contraire a la dignite 
universitaire, constituent une infraction disciplinaire. 

ARTICLE 29.- (1) Suivant la gravite de la faute commise, les etudiants peuvent etre 
l'objet des sanctions disciplinaires suivantes 

a) l'avertissement ;

b) le blame qui peut etre assorti d'une suspension partielle ou totale de toute
forme d'aide ou d'assistance universitaires ;

c) !'interdiction de se presenter aux examens sanctionnant l'annee
academique en cours avec suppression de toute aide universitaire

d) !'exclusion temporaire d'une a deux annees academiques ;

e) !'exclusion definitive des Etablissements des Institutions Universitaires
nation ales.

(2) Les sanctions a, b et c sont prononcees par le Chef de !'Institution
Universitaire. Les sanctions d et e sont prononcees par le Ministre charge de 
l'Enseignement Superieur, apres avis du Chef de !'Institution Universitaire. 

(3) En cas de participation d'un etudiant a des activites susceptibles de
compromettre le bon fonctionnement de !'Institution Universitaire telles que les 
agressions et autres voies de fait contre les etudiants et le personnel de l'Universite, la 
destruction des biens, !'organisation deliberee de la non assiduite aux enseignements, 
la perturbation des activites d'enseignement, de recherche ou d'appui, les 
manifestations intempestives au sein des campus ou sur la voie publique, les 
sanctions ci-dessus sont prononcees par le Ministre charge de l'Enseignement 
Superieur sur proposition_ du Chef de !'Institution Universitaire sans consultation du 
Conseil de Discipline. 
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ARTICLE 30.- (1) En dehors de toute action disciplinaire, l'autorite academique 
dispose du pouvoir d'admonestation a l'encontre de tout etudiant. Cette admonestation 
emporte l'incapacite d'etre elu delegue des etudiants pendant une annee academique. 

(2) Ce pouvoir est reconnu egalement aux Chefs des Etablissements
en ce qui concerne les etudiants relevant de leur autorite. 

(3) En cas d'admonestation, l'autorite academique ou les Chefs des
Etablissements peuvent proposer au chef de !'Institution Universitaire la suppression 
de to1,1te forme d'aide universitaire accordee a l'etudiant pour une duree n'excedant pas 
trois mois. 

ARTICLE 31.- (1) Le Chef de !'Institution Universitaire peut deleguer a l'autorite 
academique et aux Chefs d'Etablissements, une partie du pouvoir disciplinaire relevant 
de sa competence. 

(2) Cette delegation ne peut porter que sur !'application des sanctions a
et b prevues a !'article 29 ci-dessus. 

ARTICLE 32.- (1} L'exercice de !'action disciplinaire revient, en cas de fraude aux 
examens, aux Chefs d'Etablissements qui saisissent a cet effet le jury d'examen. 

(2) Tout etudiant suspect de fraude est lmmediatement exclu de la salle
d'examen, puis un rapport circonstancie signe de deux surveillants est soumis au Chef 
de l'Etablissement. 

(3) Le jury d'examens se reunit sans delai et propose la sanction
appropriee telle qu'enumeree a !'article 29 ci-dessus. 

ARTICLE 33.- (1) II est cree dans chaque Etablissement au sein de !'Institution 
Universitaire, un Conseil de Discipline appele a connartre des infractions disciplinaires 
commises par les etudiants. 

(2) Le Conseil de Discipline qui est preside par le Chef de
l'Etablissement comprend en outre 

Vice-President 

- Le Directeur-Adjoint ou un Vice-Doyen.
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Membres: 

- un Enseignant de l'Etablissement designe par le Chef d'Etablissement ;

- un Enseignant de !'Institution Universitaire designe par le Chef de ladite
Institution ;

- un Representant de !'Association des Etudiants de l'�tablissement.

Les deux Enseignants sont designes a !'occasion de chaque affaire. 

(3) Le Conseil de Discipline emet un avis sur les sanctions visees a
!'article 29 ci-dessus. 

TITRE IV 

ADMINISTRATION, ORGANES DE GESTION ET DE CONTROLE 

CHAPITRE I 
DES ORGANES ET AUTORITES UNIVERSITAIRES 

ARTICLE 34.- L'Universite de Garoua comprend 

un Conseil d'Administration 

un Conseil de l'Universite 

un Recteur; 

un ou plusieurs Vice-Recteur (s); 

un Conseiller Technique; 

des Conseils et Commissions Specialises 

une Administration Centrale ; 

une Agence Comptable et un Controle Financier; 
- des Centres et Laboratoires Specialises ;

- des Etablissements.

SECTION I 
DU CONS Ell D' ADMINISTRATION 

ARTICLE 35.- Le Conseil d'Administration est l'organe supreme de l'Universite. 

ARTICLE 36,• Le Conseil d'Administration est preside par une personnalite nommee 
par decret du President de la Republique pour un mandat de trois (3) ans renouvelable 
une fois sur proposition du Ministre charge de l'enseignement superieur. 

PRESIOENCE OE LA R!:PUBLIOUE PRESIDENCY OF THE RE_e_Pu.g-i�-:;p-SECRETARIA RAI SERVICE OU FICHI . ' LATIF ET REGLEME AIRE lEGISLATI ATUTORV AFFAIRS CAM l"lDE:O: ERVIC£IE CERTIFIEE CON,FO MECERTIFIE�RUE CO y
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ARTICLE 37.- (1) Le Conseil d'Administration comprend les membres suivants: 

- un Representant de la Presidence de la Republique ;
- un Representant des Services du Premier Ministre ;
- un Representant du Ministre charge de l'enseignement superieur ;
- un Representant du Ministre charge de la recherche scientifique;

- un Representant du Ministre charge du plan et de l'amenagement du territoire ;
- un Representant du Ministre charge de la fonction publique ;
- un Representant du Ministre des finances ;
- les Vice-Recteurs ;
- le Secretaire General de l'Universite ;
- le Conseiller Technique aupres du Recteur;
- le Directeur du Centre des oouvres universitaires ;
- le Directeur des Affaires Academiques et de la Cooperation ;
- le Directeur des Affaires Administratives et Financieres ;
- les Chefs d'Etablissement ou en cas d'empechement, leurs Adjoints;
- le Bibliothecaire en chef de l'Universite en cas de besoin ;

- des representants du Corps Enseignant elu par leurs pairs pour une periode de
trois (03) ans renouvelables une fois, � raison d'un par grade;

- deux (02) representants des Etudiants elus chaque annee par leurs camarades,
a raison d'un pour des Grandes Ecoles et un pour les Facultes ;

- un (01) Delegue du Personnel Administratif.

(2) Peuvent egalement prendre part, sur invitation du President et a titre
consultatif, toutes autres personnalites dont notamment les .Representants des Milieux 
d'Affaires ou Professionnels en raison de leur competence sur les points inscrits a 
l'ordre du jour. 

ARTICLE 38.- (1) Le Conseil d'Administration delibere valablement si les deux tiers 
(2/3) au moins de ses membres sont presents. 

(2) Les decisions se prennent a la majorite simple des membres
presents. En cas d'egalite des voix, celle du President est preponderante. 

(3) Les fonctions de membre du Conseil d'Administration sont gratuites.
Toutefois, l'Universite prend en charge les frais de session du Conseil. 
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ARTICLE 39.- Le secretariat du Conseil est assure par le Recteur. 

ARTICLE 40.- Le Conseil d'Administration se reunit une fois par semestre en session 
ordinaire et en session extraordinaire sur convocation de son · President ou sur 
proposition des deux tiers (2/3) de ses membres chaque fois que cela est necessaire. 

ARTICLE 41.- (1) Le Conseil d'Administration assure !'execution du plan de 
developpement de l'Universite tel que defini par le Conseil de l'Enseignement 
Superieur et de la Recherche Scientifique et Technique et arrete par le President de la 
Republique. 

(2) Le Conseil d'Administration delibere et arrete le budget de
l'Universite dans la limite des credits et des moyens disponibles. 

(3) Le Conseil d'Administration adopte les resolutions prises par le
Conseil de l'Universite. 

(4) Le Conseil d'Administration est consulte ou emet des avis sur:

- la creation des Etablissements, des Departements, Laboratoires et Centres
Specialises

- les orientations et les choix des cooperations universitaires.

(5) Le Conseil examine:

- toutes les questions qui Jui sont soumises par l'autorite de tutelle, par son
President ou par le Chef de !'Institution Universitaire

- le regime, !'organisation et le programme des etudes et la recherche ;
- toutes les questions qui lui sont soumises par le Ministre charge de

l'Enseignement Superieur ou le Recteur et relatives a la vie et aux inten�ts
de l'Universite.

ARTICLE 42.- (1) II est cree une Section Permanente du Conseil d'Administration qui 
exerce les attributions de ce dernier entre ces diverses sessions a !'exception du vote 
du budget. 

(2) Elle comprend les membres du Conseil d'Administration suivants :

le President du Conseil d'Administration, 
- le Representant de la Presidence de la Republique ;
- le Representant des Services du Premier Ministre ;
- le Repre entant du Ministre de l'Enseignement Superieur ;
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le Representant du Ministre des Finances. 

(3) La Section Permanente se reunit en cas d'urgence et dans les
circonstances exceptionnelles sur convocation de son President. 

(4) Les resolutions de la Section Permanente sont approuvees a titre de
regularisation par le Conseil d'Administration. 

(5) Le secretariat de la Section Permanente est assure par le Recteur.

(6) Les fonctions de membre de la Section Permanente du Conseil
d'Administration sont gratuites. Toutefois, l'Universite prend en charge les frais de 
session. 

SECTION II 

DU CONSEIL DE L'UNIVERSITE 

ARTICLE 43.- Le Conseil de l'Universite est !'instance competente dans le domaine 
academique et scientifique au sein de l'Universite. 

A ce titre: 

- ii coordonne !'organisation generale des activites et les programmes
pedagogiques proposes par les Etablissements

- ii emet des avis sur les recrutements et les avancements des enseignants
qu'adopte le Conseil d'Administration

- ii approuve les programmes d'enseignement et de recherche qu'arrete le
Ministre de tutelle ;

- ii determine les modalites de selection des etudiants et de recherche
qu'arrete le Ministere de tutelle

- ii determine les modalites de selection des etudiants dans les divers cycles
de formation ;

ii emet un avis sur la creation des �tablissements, de Departements, des
Unites de formation ou de Recherche et des Centres Specialises ;

- ii examine toutes les questions qui lui sont soumises par l'autorite de tutelle
ou le Recteur.

ARTICLE 44.- (1) Le Conseil de l'Universite est preside par le Recteur. Un Vice
Recteur en assure la Vice-Presidence. 
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(2) Outre le President, le Conseil de l'Universite comprend les membres
suivants: 

les Vice-Recteurs ; 
- le Secretaire General ;

le Directeur du Developpement de l'Enseignement Superieur au Ministere
de l'Enseignement Superieur ;

- le Conseiller Technique aupres du Recteur ;

le Representant du Ministere charge de la recherche scientifique

le Directeur des Affaires Academiques et de la Cooperation ;

les Presidents des Commissions Scientifiques Specialisees designes pour
trois (03) ans par le Recteur;

les Chefs d'Etablissements de l'Universite ou en cas d'ernpechement, leurs
adjoints, ou Directeurs des l=tudes ;

- les Enseignants de rang magistral· a raison d'un par Etablissement.

(3) Peuvent egalement prendre part, sur invitation du Recteur de
l'Universite et a titre consultatif, toutes autres personnalites en raison de leur 
competence sur des points inscrits a l'ordre du jour. 

(4) Le Conseil se reunit au moins deux (2) fois l'an sur convocation de
son President et chaque fois que cela est necessaire. 

(5) Le secretariat du Conseil de l'Universite est assure par le Directeur
des Affaires Academiques et de la Cooperation. 

ARTICLE 45.- Le Conseil de l'Universite comprend des Commissions Scientifiques 
Specialisees qui sont organisees par arrete du Ministre charge de l'Enseignement 
Superieur, sur proposition du Recteur. 

ARTICLE 46.- Les fonctions de membre du Conseil de l'Universite et des 
Commissions Specialisees sont gratuites. Toutefois, l'Universite prend en charge les 
frais de session des Conseils et des Commissions. 

SECTION Ill 

DU RECTEUR 

ARTICLE 47 .- A la tete de l'Universite est place un Recteur. 

ARTICLE 48.- Nomme par decret presidentiel, le Recteur est choisi parmi les 
membres du Corps Enseignant des Institutions Universitaires, de rang magistral, ayant 
une longue experience de !'administration publique, - jouissant d'une bonne moralite et 
faisant preuve de productivite et de ra onnement scientifique. 
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ARTICLE 49.- Assiste de plusieurs Vice-recteurs, le Recteur dirige l'Universite sur le 
plan administratif et academique. 

(1) Sur le plan de !'administration

- ii veille a !'execution des resolutions du Conseil d'Administration ;

- ii est responsable des relations exterieures de l'Universite et re9oit les
correspondances adressees a celle-ci ;

- ii est l'ordonnateur du budget de l'Universite ;

- sous reserve des dispositions particulieres regissant certains
Etablissements, les Chefs d'Etablissements relevent hierarchiquement de
lui. II preside les conseils de direction, de perfectionnement et d'orientation ;

- ii recoit les proces-verbaux des conseils et assemblees des divers
Etablissements dont les decisions qui n'exigent pas !'intervention du Conseil
d'Administration ne deviennent executoires qu'apres avoir re9u son visa ;

- ii recrute le personnel non enseignant et non fonctionnaire ;

- ii assure le recrutement des enseignants pour le compte de !'ensemble de
l'Universite dans le cadre des resolutions des instances competentes de
celle-ci:

- ii dispose de l'exercice de l'action disciplinaire au sein de l'Universite
conformement a la reglementation en vigueur ;

- ii met en mission a l'exterieur et a l'interieur le personnel relevant de
l'Universite ;

- ii veille a la bonne administration des Etablissements de l'Universite. II
adresse a cet effet aux Chefs d'Etablissements des instructions utiles et
organise les reunions des Chefs d'Etablissements

- ii peut, en cas d'urgence, prendre les mesures propres au retablissement de
l'ordre et en referer sans delai au Ministre charge de l'Enseignement
Superieur;

- ii dispose du droit general d'avertissement prive et public a l'egard du
personnel de l'Universite, conformement a la reglementation en vigueur ;

- ii peut deleguer dans les domaines specifiques, et selon les modalites
particulieres, sa signature au Secretaire General et, en tant de besoin, aux
Chefs d'Etablissement.

(2) Sur le plan academique :

- ii preside le Conseil de l'Universite dont ii veille a !'execution des
resolutions

- ii assure la collation des grades et des titres et signe avec le Ministre de
tutelle les diplOmes delivres par l'Universite

- ii veille au niveau de tous les Etablissements a !'execution des programmes
d'enseignement. du regime des etudes et des examens et peut donner des
instructions a cet effet; PRESIOENCE Dt LA REPU�B�Ll��':;f"" 
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- ii suit !'elaboration et !'execution des programmes d'enseignement et de
recherche de l'Universite

- ii consacre !'organisation et le fonctionnement des ecoles doctorales, des
unites d'enseignement et des equipes de recherche associees au niveau
de la cooperation interuniversitaire

- ii gere la carriere des enseignants et prend les mesures de nature a
contribuer a leur promotion et a leur epanouissement scientifique et
professionnel

- ii represente l'Universite en justice et en toutes circonstances ;
- ii organise et gere le developpement de la cooperation universitaire.

ARTICLE 50.- Le Recteur peut deleguer sa signature au(x) Vice-Recteur(s) ou aux 
Chefs d'Etablissements dans des domaines particuliers. 

ARTICLE 51.- En cas d'absence, d'indisponibilite ou d'empechement majeur, !'interim 
du Recteur est assure par un Vice-Recteur. 

SECTION IV 

DES VICE-RECTEURS 

ARTICLE 52.- (1) Les Vice-Recteurs sont nommes par decret presidentiel parmi les 
enseignants de rang magistral des Institutions Universitaires. 

(2) Les Vice-Recteurs sont charges de suivre, sous l'autorite du
Recteur, les activites afferentes a des domaines d'intervention determinees. 

SECTION V 

DU CONSEILLER TECHNIQUE 

ARTICLE 53.- Nomme par decret du President de la Republique, le Conseiller 
Technique est charge des missions et etudes qui lui sont confiees par le Recteur. 

SECTION VI 

DES CONSEILS ET COMMISSIONS SPECIALISEES 

ARTICLE 54.- II est cree aupres du Recteur des formations de travail ci-apres 
denommees: 

une Commission de la Planification Universitaire_et de Developpement; 

une Commission des Activites Culturelles, Sportives et Associatives ; 

- un Conseil de Discipline; PREs1oeNce oe LA R • 
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- un Conseil des Publications, de la Documentation et de la Bibliotheque ;
- une Reunion de Coordination des Services Administratifs du Rectorat et, en

cas de besoin, des Etablissements.

ARTICLE 55.- (1) La Commission de la Planification Universitaire et de 
Developpement est chargee de !'examen des problemes relatifs a la planification et au 
developpement de l'Universite, conformement aux orientations definies par le Conseil 
de l'Enseignement Superieur et de la Recherche Scientifique. 

A cet effet, elle examine toutes les questions relatives notamment au controle, 
au flux des etudiants, des infrastructures et des equipements, au rendement interne 
des Etablissements, a l'adequation formation-emploi, au rendement des diplOmes de 
l'Universite et a la valorisation de la formation universitaire. 

(2) Elle se reunit deux (02) fois par an sur convocation de son
President. 

(3) Elle est composee des membres suivants:

- le Recteur, President ;

- les Vice-Recteurs ;

le Conseiller Technique aupres du Recteur;

les Chefs des Etablissements de l'Universite ou, en cas d'empechement,
leurs adjoints

- le Directeur du Centre des CEuvres Universitaires ;
- le Directeur des Affaires Administratives et Financieres ;
- le Directeur des Affaires Academiques et de la Cooperation ;
- le Directeur des Infrastructures, de la Planification et du Developpement.

(4) Peuvent egalement prendre part, sur invitation du Recteur et a titre
consultatif, toutes autres personnes, en raison de leurs competences sur les points 
inscrits a l'ordre du jour. 

(5) Le secretariat de la Commission de la Planification Universitaire et
du Developpement est assure par la Direction des Infrastructures, de la Planification et 
du Developpement. 
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ARTICLE 56.- La nature et la composition des autres formations de travail creees 
aupres du Recteur sont fixees par des textes particuliers. 

SECTION VII 

DE L'ADMINISTRATION CENTRALE 

ARTICLE 57 .- L'Administration Centrale comprend 

le Secretariat General; 

la Direction des Affaires Academiques et de la Cooperation 

- la Direction des Infrastructures, de la Planification et du Developpement ;

- le Centre des CEuvres Universitaires;

- la Direction des Affaires Administratives et Financieres ;

- le Centre Medico-Social.

PARAGRAPHEI 

DU SECRETARIAT GENERAL 

ARTICLE 58.- Nomme par decret du President de la Republique, le Secretaire 

General est choisi soit parmi les enseignants de rang magistral ayant une experience 
de haute administration universitaire. soit parmi les hauts fonctionnaires ayant une 
formation universitaire et jouissant d'une experience de haute administration et d'une 
bonne moralite. 

ARTICLE 59.- (1) Le Secretaire General suit, sous l'autorite du Recteur, !'instruction 
des affaires de l'Universite et rec;oit a cet effet les delegations de signatures 
necessaires. 

(2) II assure la coordination administrative des directions. II peut a cet
effet tenir des reunions de coordination. II fait tenir au Recteur un proces-verbal de ces 
reunions. 

(3) II veille a la formation permanente du personnel administratif et
organise des seminaires ou des stages de recyclage, de perfectionnement ou de 
specialisation. 

(4) II veille ace que les affaires soient traitees dans !es delais prescrits
par le Recteur ou par lui-meme. 

(5) En cas d'absence ou d'empechement du Secretaire General, le
Recteur designe le Conseiller Technique ou un Directeur pour assurer !'interim. 

20 



ARTICLE 60.- Sent directement rattaches au Secretariat General : 

le Service du Courrier; 

le Service de la Traduction 

le Service d'Accueil et des Relations Publiques ; 

le Service de !'Information et des Conferences 

une Cellule Speciale de Controle. 

ARTICLE 61.- Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste d'un 
adjoint, le Service du Courrier est charge de la reception, de !'exploitation, de 
!'expedition et du classement du courrier. II comprend : 

le Bureau du Courrier Arrivee et Depart ; 

le Bureau du Fichier Central et des Archives. 

ARTICLE 62.- Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste d'un 
Adjoint, le Service de la Traduction est charge de la traduction courante de tout 

document qui lui est soumis. II comprend : 

le Bureau de la traduction en langue fran�aise 
le Bureau de la traduction en langue anglaise ; 

ARTICLE 63.- Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste d'un 

Adjoint, le Service d'Accueil et des Relations Publiques est charge de l'accueil et de 
!'organisation des ceremonies sur le double plan logistique et protocolaire. 

II comprend: 

le Bureau d'Accueil et de Renseignement ; 
le Bureau des Ceremonies. 

ARTICLE 64.- Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste d'un 

Adjoint, le Service de !'Information et des Conferences s'occupe de !'organisation des 

colloques, des conferences, des voyages d'etudes, des rencontres interuniversitaires, 
des rapports avec les medias et les milieux de la communication, de la diffusion de 
!'information scientifique par des moyens appropries. 
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II comprend 

- le Bureau de !'Information ;
- le Bureau des Conferences.

ARTICLE 65.- Placee sous l'autorite d'un Chef de Cellule, la Cellule Speciale de 
Controle est chargee 

- de la collecte, de la centralisation et du traitement de !'information relative a
tous les aspects de la gestion des ceuvres universitaires ;

- de toute etude de gestion et de prevision a elle confiee par le Recteur.

PARAGRAPHE II 
DE LA DIRECTION DES AFFAIRES ACADEMIQUES ET DE LA COOPERATION 

I 

ARTICLE 66.- (1) Placee sous l'autorite d'un Directeur, eventuellement assiste d'un 
Adjoint, la Direction des Affaires Academiques et de la Cooperation est chargee des 
questions relatives a l'enseignement, a la recherche, a !'evaluation des enseignants, a
la vie academique des Etablissements et celle des etudiants. 

A cet effet, elle s'occupe des problemes concemant: 

- les programmes pedagogiques, toutes questions relatives au regime des
etudes, des examens et aux methodes d'enseignement :

- !'evaluation des enseignements et du Corps Enseignant ;

- la collation des diplOmes, titres et grades universitaires ;

- le suivi des enseignements ;

- les inscriptions et !'orientation des etudiants vers les Etablissements ;

le rendement des Etablissements ;

- la recherche scientifique, technique et pedagogique ;

- le developpement des Etablissements du campus universitaire, notamment
en ce qui conceme la creation des cycles, des filieres et des diplOmes ;

(2) La Direction des Affaires Academiques et de la Cooperation comprend

la Division de l'E �lgoeroeot et.du eessonneJ..Ensei9J;1ant ; 
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B- DE LA DIVISION DE LA COOPERATION UNIVERSITAIRE

ARTICLE 70.- (1) Placee sous l'autorite d'un Chef de Division, la Division de la 
Cooperation universitaire est chargee de veiller au rapport permanent et etroit entre 
l'Universite et les autres Institutions et organismes nationaux et internationaux a

caractere culture! et/ou scientifique et technique. 

(2) Elle comprend

- le Service de la Cooperation Nationale et lnterafricaine ;

- le Service de la Cooperation Extra-africaine.

ARTICLE 71.- Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste d'un 
Adjoint, le Service de la Cooperation Nationale et lnterafricaine est charge de tous 
problemes relatifs a la cooperation avec les Institutions Universitaires camerounaises 
et entre l'Universite et les Institutions et Organismes a caractere culture! et/ou 
scientifique et technique. 

II comprend 

- le Bureau de la Cooperation Nationale,

le Bureau de la Cooperation lnterafricaine

ARTICLE 72.- (1) Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste 
d'un Adjoint, le Service de la Cooperation Extra-africaine est charge de tous les 
problemes relatifs a la Cooperation avec les Institutions Universitaires camerounaises 
et entre l'Universite et les Institutions et Organismes extra-africains a caractere culture! 
et/ou scientifique et technique .. 
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C-DE LA DIVISION DE LA RECHERCHE ET DES PUBLICATIONS 

ARTICLE 73.- (1) Placee sous l'autorite du Chef de Division, la Division de la 
Recherche et des Publications est chargee 

- de la recherche universitaire fondamentale ;

- de la valorisation du potentiel scientifique et technique de !'Institution:
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- de la centralisation des projets de recherche en vue de leur examen par la
Commission Scientifique ;

- de la mise en place, du suivi et de !'evaluation des equipes de Recherches et
Laboratoires au sein des Etablissements

- de l'etude sur le rendement interne des Etablissements et sur le rendement
des diplomes de l'Universite en rapport avec le monde du travail

- de la reglementation et du suivi de !'execution de la recherche a l'Universite;

- de la collaboration avec les organismes de recherche, de leur financement ;

- de la mise en place des Equipes de Recherche associees ;

- de la constitution et de la protection du patrimoine scientifique de l'universite.

(2) Elle comprend:

- le Service de la Recherche ;
- le Service des·Publications.

ARTICLE 74.- (1) Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste 
d'un Adjoint, le Service de la Recherche est charge de la promotion, de !'evaluation et 
de la valorisation de la recherche. 

A cet effet, ii s'occupe : 

- de la prospection en besoin et de !'examen des demandes en matiere de
recherche introduites par les utilisateurs potentiels;

- de la mise en forme des projets presentes par les enseignants pour le
compte des travaux des sous-commissions et de la Commission Scientifique.

(2) II comprend:

- le Bureau de !'Evaluation de la Recherche ;
- le Bureau de la Promotion et de la Valorisation des Resultats.

ARTICLE 75.- Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste d'un 
Adjoint, le Service des Publications est charge de toutes les questions relatives aux 
publications de l'Universite. 
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PARAGRAPHE Ill 
DE LA DIRECTION DES INFRASTRUCTURES, DE LA PLANIFICATION 

ET DU DEVELOPPEMENT 

ARTICLE 76.- Placee sous l'autorite d'un Directeur, eventuellement assiste d'un 
Adjoint, la Direction des Infrastructures, de la Planification et du Developpement est 
chargee: 

- d'etudier de fac;on previsionnelle les questions relatives aux infrastructures et
au developpement de l'Universite

- de veiller a !'execution de tous travaux d'infrastructures, a !'expertise des
equipements et a la maintenance.

Elle comprend 

- la Division des Infrastructures, des Equipements et de la Maintenance;
- la Division de I� Planification et du Developpement.

A - DE LA DIVISION DES INFRASTRUCTURES, DES EQUIPEMENTS 
ET DE LA MAINTENANCE 

ARTICLE 77.- (1) Placee sous l'Autorite d'un Chef de Division, la Division des 
Infrastructures, des Equipements et de la Maintenance est chargee des problemes 
relatifs aux constructions, a !'expertise des equipements et a la maintenance. 

(2) Elle comprend

- le Service de la Construction et des Equipements ;
- le Service de la Maintenance.

ARTICLE 78.- (1) Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste 
d'un Adjoint, le Service de la Construction et des Equipements est charge de toutes les 
questions relatives aux constructions et aux equipements. 

( 1} II comprend 

- le Bureau de la Construction ;
- le Bureau des l=quipements.

ARTICLE 79.- (1) Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste 
d'un Adjoint, le Service de la Maintenance est charge de tous les problemes relatifs a
l'entretien des batiments et du materiel, des jardins, des parkings, des terrains de 
sport, des voies de communication et du garage. 
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(2) II comprend :

le Bureau de l'Entretien
- le Garage.

B - DE LA DIVISION DE LA PLANIFICATION ET DU DEVELOPPEMENT 

ARTICLE 80.- (1) Placee sous l'autorite d'un Chef de Division, la Division de la 
Planification et du Developpement est chargee, en rapport avec la Commission de la 
Planification et du Developpement : 

de la planification et des statistiques des effectifs enseignants et etudiants 
en conformite avec les besoins de formation et de perfectionnement : 

de l'etude sur l'acces aux Etablissements de l'Universite et de la prevision 
des effectifs a court et a long terme 

de l'etude sur la capacite d'accueil des Etablissements 

de l'etude sur les debouches et les besoins du monde du travail 

du developpement du campus de l'Universite en ce qui concerne la 
creation des structures et des Etablissements et de l'Appui au 
Developpement. 

(2) Elle comprend

le Service de la Planification et des Statistiques ; 
le Service de !'Orientation Professionnelle et de l'Appui au Developpement. 

ARTICLE 81.- (1) Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste 
d'un Adjoint, le Service de la Planification et des Statistiques est charge de toutes les 
questions relatives a la planification et a la formation universitaire et professionnelle, 
du recensement annuel des etudiants, de la prevision et de la programmation des 
effectifs etudiants compte tenu de la capacite d'accueil des Etablissements. 

A cet effet: 

- ii elabore un rapport annuel sur les problemes relatifs aux nouveaux
etudiants, aux redoublements, aux resultats des examens et concours ;

- ii propose des mesures pour un meilleur controle du flux des etudiants vers
les Facultes et les Grandes Ecoles;

- ii veille a la conformite entre les effectifs etudiants et les conditions de leur
formation au sein des Etablissements · PRes,oeNcE oe LA REPUBLIOUE
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- ii etudie les problemes relatifs a la capacite d'accueil et au placement des
etudiants au sein des Etablissements

- ii elabore les affiches et prospectus sur les filieres et formations ouvertes sur
les diplomes delivres a l'Universite

- ii elabore la documentation sur les criteres d'admission au sein des
�tablissements par annee et par cycle et la met a la disposition du public ;

- ii suit les travaux et les problemes relatifs a !'orientation des �tablissements
en rapport avec ceux-ci

- ii etudie le rendement des filieres ouvertes et des perspectives d'ouverture
de nouvelles filieres.

(2) II comprend

- le Bureau de la Planification ;
- le Bureau des Statistiques.

ARTICLE 82.- (1) Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste 
d'un Adjoint, le Service de !'Orientation Professionnelle et de l'Appui au 
Developpement suit les questions relatives a l'emploi, a la creation des Petites et 
Moyennes Entreprises (PME} et les Petites et Moyennes Industries (PMI), aux 
debouches dans le monde du travail et de maniere generate, a !'insertion des diplomes 
de l'Universite dans le Secteur productif. II est charge en outre de toutes les questions 
relatives a l'appui au developpement et a la promotion sociale. 

A cet effet: 

- ii tient a jour un fichier statistique de diplomes par annee et par filiere ;

- ii suit le placement des diplomes et recueille les informations relatives aux
debouches;

- ii veille aux contacts permanents avec les employeurs du secteur public,
parapublic et prive ;

- ii recueille, elabore et diffuse, a !'intention des etudiants, toutes les
informations sur les perspectives d'emplois et de debouches.

(2) II comprend

- le Bureau de l'Appui au Developpement ;
- le Bureau des Emplois et Carrieres.
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PARAGRAPHE IV 

LE CENTRE DES CEUVRES UNIVERSITAIRES 

ARTICLE 83.- (1) Place sous l'autorite d'un Directeur, eventuellement assiste d'un 
Adjoint, le Centre des CEuvres Universitaires est charge des problemes relatifs a
l'accueil, a l'hebergement, a la restauration des etudiants, a la gestion des allocations 
d'etudes et des stages. 

(2) II comprend

- le Service des Allocations d'Etudes et des Stages ;
- la Division de la Restauration ;
- la Division des Logements Universitaires ;
- la Division des Activites Sportives et Associatives.

A- OU SERVICE DES ALLOCATIONS D'ETUOES ET DES STAGES

ARTICLE 84.- (1) Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste 
d'un Adjoint, le Service des Allocations d'Etudes et des Stages est charge de la 
gestion des allocations d'etudes et des stages. 

(2) II coniprend

- le Bureau des Allocations d'Etudes ;

- le Bureau des Stages.

B - OE LA DIVISION OE LA RESTAURATION 

ARTICLE 85.- (1) Placee sous l'autorite d'un Chef de Division, la Division de la 
Restauration est chargee des problemes relatifs a la restauration des etudiants. 

(2) Elle comprend

- le Service de la Restauration ;

- l'lntendance des Restaurants.

ARTICLE 86- (1) Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste 
d'un Adjoint, le Service de la Restauration est charge de la prevision, de la 
planification, de la passation des commandes, et du controle du fonctionnement de la 
restauration, et du service permanent des repas. 
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(2) II comprend

le Bureau de la Prevision, de la Planification et des Commandes ; 
- le Bureau du ContrOle de la Restauration.

ARTICLE 87.- (1) Placee sous l'autorite d'un Intendant Principal, assiste d'un ou de 

plusieurs Intendants, l'lntendance des Restaurants est chargee: 

- de la reception et du stockage des denrees alimentaires ;

- de la vente des tickets de restaurant ;

- de la production et du service continu des repas ;

- du maintien d'etat de fonctionnement du materiel de cuisine;

- de la proprete et de la salubrite des lieux.

(2) Elle comporte, par restaurant:

- un magasin ;

- un Bureau de la Production des Repas ;

- un Bureau de Recettes ;

- un Bureau du ContrOle des Stocks.

C - DE LA DIVISION DES LOGEMENTS UNIVERSIT AIRES 

ARTICLE 88.- (1) Placee sous l'autorite d'un Chef de Division, la Division des 
Logements Universitaires est chargee des problemes relatifs au logement des 

etudiants. 

(2) Elle comprend:

- le Service des Logements ;

- l'lntendance des Cites Universitaires.

ARTICLE 89.- (1) Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste 
d'un Adjoint, le Service des Logements est charge : 

- . du logement des etudiants dans les cites universitaires et logements
conventionnes
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- de l'entretien des pavilions et des alentours ;

- de la discipline a l'interieur des cites universitaires et des logements
conventionnes;

- de la gestion des logements non conventionnes en relation avec les
bailleurs.

(2) II comprend

- le Bureau des Cites Universitaires ;
- le Bureau des Logements Conventionnes et non Conventionnes.

ARTICLE 90.- Placee sous l'autorite d'un Intendant Principal, assiste d'un ou de 
plusieurs Intendants, l'lntendance des Cites Universitaires est chargee de tous les 
problemes relatifs a la gestion et au fonctionnement des residences universitaires. 

ARTICLE 91.- Les residences et les restaurants universitaires rattaches a certaines 
Grandes Ecoles ou lnstituts relevent de l'autorite du Chef de Chaque l:tablissement 
concerne. 

D • DE LA DIVISION DES ACTIVITES SPORTIVES ET ASSOCIATIVE$

ARTICLE 92.- (1) Placee sous l'autorite d'u_n Chef de Division, la Division des Activites 
Sportives et Associatives est chargee de la promotion et du developpement du sport 
au sein de !'Institution, de l'encadrement et du suivi des associations et clubs sportifs 
et culturels de l'Universite, de la gestion des infrastructures et equipements sportifs et 
culturels. 

(2) Elle comprend deux services

- le Service des Sports ;
- le Service des Associations et Clubs Culturels.

ARTICLE 93.- ( 1) Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste 
d'un Adjoint, le Service des Sports est charge de !'initiation et de !'organisation des 
activites et competitions sportives, de l'encadrement des sportifs et de leurs clubs,. de 
la gestion des infrastructures et des equipements sportifs. 
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(2) II comprend:

- le Bureau des Activites Sportives :
- le Bureau des Infrastructures et Equipements.

ARTICLE 94.- (1) Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste 
d'un Adjoint, le Service des Associations et Clubs Culturels est charge de toutes les 
questions relatives aux activites des associations et clubs culturels. 

(2) II comprend

- le Bureaux des Associations ;
- le Bureaux des Clubs Culturels.

PARAGRAPHE V 
DE LA DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVE$ ET FINANCIERES 

ARTICLE 95.- (1) Placee sous l'autorite d'un Directeur, eventuellement assiste d'un
Adjoint, la Direction des Affaires Administratives et Financieres est chargee de la 
centralisation de toutes les activites administratives et financieres. 

(2) Elle comprend

- la Division du Budget et des Affaires Financieres ;
- la Division des.Affaires Administratives et du Personnel Administratif.

A - DE LA DIVISION DU BUDGET ET DES AFFAIRES FINANCIERES 

ARTICLE 96.- (1) Placee sous l'autorite d'un Chef de Division, la Division du Budget et
des Affaires Financieres est chargee de !'elaboration et de !'execution. 

(2) Elle comprend PRESIOENCE DE LA REPUBLIQUE 

PRESIDENCY OF IC 

SECRE 

SERVICE O .. ..NTAIRE 
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- le Service du Controle et des Recettes ;· ... �...,.;;;;;:;;;;;;;;;.;...
1
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- le Service de la Solde.

ARTICLE 97.- (1) Place sous l'autorite d'un Chef de Service, le Service du_ Budget et
du M�teriel est charge de la confection et de !'execution du budget, ainsi que de tous 
les problemes relatifs au fonctionnement des services centraux. 
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(2) II comprend:

- le Bureau du Budget;
- le Bureau des Engagements ;
- le Bureau de l'Ordonnancement ;
- le Bureau du Materiel.

ARTICLE 98.- (1) Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste 
d'un Adjoint, le Service du Contr0le des Recettes suit !'execution du budget des 
Etablissements. 

(2) II comprend

- le Bureau du Contr0le des Engagements ;
- le Bureau des Recettes et Caisses d'Avances.

ARTICLE 99.- (1) Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste 
d'un Adjoint, le Service de la Solde est charge de toutes les questions relatives aux 
salaires du personnel de l'Universite. 

(2) II comprend:

- le Bureau de la Codification ;
- le Bureau des Requetes.

8- DE LA DIVISION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVE$ ET OU PERSONNEL

ADMINISTRATIF 

ARTICLE 100.- (1) Placee sous l'autorite d'un Chef de Division, la Division des Affaires 
Administratives et du Personnel Administratif est chargee de la gestion du personnel 
administratif. 

(2) Elle comprend deux services:

- le Service du Personnel Administratif ;
- le Service du Contentieux.



ARTICLE 102.- Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste d'un 
Adjoint, le Service du Contentieux est charge des problemes relatifs aux litiges 
concernant l'Universite. 

PARAGRAPHE VI 

DU CENTRE MEDICO-SOCIAL 

ARTICLE 103.- (1} Place sous l'autorite d'un Chef de Centre, Docteur en Medecine, le 
Centre Medico-Social est charge, en rapport avec les instances competentes de la 
sante publique, de la sante et de !'action sociale en faveur des etudiants, du personnel 
enseignant et non enseignant, ainsi que des problemes d'hygiene et d'assainissement 
du campus. II dresse, a !'attention du Recteur de l'Universite, un rapport semestriel sur 
tous les problemes relevant de son domaine. 

(2) II comprend

- le Service de Sante ;
- le Service de !'Action Sociale.

ARTICLE 104.- Place sous l'autorite d'un Chef de Service, Docteur en Medecine, 
eventuellement assiste d'un Adjoint, le Service de Sante est charge de toutes les 
questions relatives a la sante en milieu universitaire, a la tenue d'un fichier medical et, 
en rapport avec les services competents de la ville, aux problemes de l'environnement 
et de la salubrite du campus. 

A cet effet, ii assure les visites medicates systematiques aux etudiants et au 
personnel de service. II prodigue les soins de sante primaires. II tient les statistiques .. 

ARTICLE 105.- Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste d'un 
Adjoint, le Service de !'Action Sociale est charge de toutes Jes actions propres a

assurer !'integration et le plein epanouissement de toutes les categories d'etudiants et 
de personnel au sein de !'Institution. 

SECTION VIII 

DE L'AGENCE COMPTABLE ET DU CONTROLE FINANCIER 

ARTICLE 106.- II est institue aupres de l'Universite, une Agence Comptable et un 
Controle Financier dont le fonctionnement est defini par des textes particuliers. 
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SECTION IX 

DES CENTRES ET LABORATOIRES SPECIALISES 

ARTICLE 107.- (1) Des Centres et Laboratoires Specialises peuvent etre crees et 
organises, en tant que de besoin, par decret du President de la Republique. 

(2) La Bibliotheque Universitaire et la Librairie Universitaire sont des
Centres Specialises de l'Universite, dont !'organisation et les modalites de 
fonctionnement sont determinees par les textes particuliers. 

CHAPITRE II 

DES ET ABLISSEMENTS 

ARTICLE 108.- ( 1) L'Universite de Garoua comprend les Etablissements suivants : 

a- Les Facultes

- La Faculte des Arts, Lettres et Sciences Humaines ;
- La Faculte des Sciences;
- La Faculte des Sciences Juridiques et Politiques;

- La Faculte des Sciences Economiques et de Gestion.

b- Les Grandes Ecoles:

- La Faculte de Medecine et des Sciences Biomedicales de Garoua (FMSB) ;

- La Faculte des Sciences de !'Education (FSE);
- L'Ecole Superieure des Sciences Economiques et Commerciales (ESSEC) ;
- L'lnstitut des Beaux-Arts et de !'Innovation (IBAI).

(2) Des Antennes, des Centres Specialises de Formation ou de Recherche,
ainsi que d'autres Etablissements peuvent atre crees, en tant que de besoin, par 
decret du President de la Republique. 

SECTION I 

DES FACULTES 

ARTICLE 109.- Chaque Faculte est dotee d'une structure academique et d'une 
structure administrative. 

ARTICLE 110.- La structure academique de la Faculte comporte les Departements, 
les Centres de Recherche, les Chaires et les Laboratoires ; 
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- Le nombre, la nature des Departements de chaque Faculte sont fixes par
arrete du Ministre charge de l'Enseignement Superieur ;

- II en est egalement ainsi des Chaires, Laboratoires et des Centres de
Recherche pouvant etre rattaches a une Faculte.

ARTICLE 111 Place sous l'autorite d'un Chef de Departement, le Departement anime, 
coordonne et contrOle l'activite academique des Laboratoires. 

A ce titre, ii est charge de !'elaboration, de !'execution et du suivi des 
programmes d'enseignement et de recherche. En outre, ii assure la gestion 
academique des examens et autres evaluations des connaissances. 

ARTICLE 112.- II est cree au sein de chaque Faculte une Commission Scientifique 
Consultative. 

Les attributions, -la composition et les modalites de fonctionnement de la 
Commission Scientifique Consultative sont fixees par une decision du Recteur de 
l'Universite. 

ARTICLE 113.- La structure administrative de la Faculte comporte: 

- une Assemblee de Faculte ;

- un Conseil de Faculte;

- un Doyen;

- des Services Administratifs.

A - DE L'ASSEMBLEE DE FACULTE 

- le Doyen, President;

- les Vice-Doyens ;

les Enseignants 

- les President et Vice-President de !'Association des Etudiants.
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Toutefois, les Representants des Etudiants ne participent pas aux seances ou 
partie des seances au cours desquelles sont evoquees des questions relatives aux 
membres du Corps Enseignant ou a la sanction des etudes. 

ARTICLE 115.- (1) L'Assemblee peut emettre les avis sur toutes matieres interessant 
la vie de la Faculte. 

(2) l'Assemblee se reunit en session ordinaire, deux (02) fois par an.
Elle peut se reunir en session extraordinaire, a la demande du Doyen ou de la moitie 
des membres. 

ARTICLE 116.- (1) Le Conseil de Faculte comprend les membres suivants: 

- le Doyen, President ;

- les Chefs de Departements ;

- les Professeurs, les Maitres de Conferences ;

- deux (02) Representants des Charges de Cours ;

- et deux (02) Representants des Assistants.

(2) Les representants des Charges de Cours et des Assistants sont
designes par le chef d'etablissement. 

. ARTICLE 117.- (1) Le Conseil donne son avis prealable au recrutement, a la 
promotion et a l'avancement des membres du Corps Enseignant de la Faculte. 

(2) Le Conseil est consulte ou emet des avis en ce qui concerne :

- les problemes de la recherche ;

- toutes les questions qui lui sont soumises par le Recteur, le Doyen ou l'un
des membres

- les creations d'enseignements, de Departements, des Laboratoires et des
Centres Specialises d'Enseignement et de Recherche;

- le regime, !'organisation et le programme des etudes.

(3) Le Conseil examine le projet de budget de la Faculte prepare par
le Doyen. 

(4) Le Conseil peut emettre des avis sur toutes matieres relatives a la
vie et aux interets de la Faculte. . PRESIDENCE OE L 
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(5) Le Conseil connait des infractions disciplinaires commises par les
etudiants. Dans ce cas, ii siege dans la composition suivante : 

- le Doyen;

- un Vice-Doyen designe par le Doyen ;

- trois (03) Professeurs de rang magistral choisis par leurs pairs ;

- et les deux (02) Representants des Etudiants a l'Assemblee de Faculte.

(6) Le Conseil se reunit en session ordinaire deux (02) fois par an. II
peut se reunir en session extraordinaire, a la demande du Doyen ou de la moitie de 
ses membres. 

B-DU DOYEN

ARTICLE 118.- Chaque Faculte est placee sous l'autorite d'un Doyen, nomme par 
decret du President de la Republique. Le Doyen releve hierarchiquement du Recteur 
de l'Universite. II est assiste de plusieurs Vice-Doyens. 

ARTICLE 119.- {1) Le Doyen est charge de la direction et de la coordination de 
!'ensemble des Services de la Faculte et la representation de celle-ci aupres du 
Recteur. 

A cet effet: 

ii en assure la police generale 
- ii represente le Corps Enseignant de la Faculte en toutes circonstances;

- ii convoque et preside le Conseil et l'Assemblee de Faculte;

- ii est ordonnateur delegue du. budget.

(2) Relevent du Doyen

- les Equipements et la maintenance ;
- la Bibliotheque de la Faculte ;

- la Cellule lnformatique ;

- la Cooperation Universitaire ;
- le Centre de Reproduction.
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C- DES SERVICES ADMINISTRATIFS ET FINANCIERS DE LA FACULTE

ARTICLE 120.- Chaque Faculte comprend 

- une Division Administrative et Financiere ;

- une Division des Affaires Academiques, de la Scolarite et de la Recherche.

A - DE LA DIVISION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE 

ARTICLE 121.- Placee sous l'autorite d'un Chef de Division, la Division Administrative 
et Financiere assure le fonctionnement administratif et financier, ainsi que la gestion 
des activites culturelles de la Faculte. 

A cet effet: 

- elle veille a la bonne gestion administrative de tout le personnel, a la
preparation et a !'execution du budget de la Faculte;

- elle assure les conditions materielles permettant le meilleur developpement
culture! et sportif des etudiants, enseignants, ainsi que du personnel
administratif de la Faculte.

ARTICLE 122.- Le Chef de Division des Affaires Administratives et Financieres assure 
le secretariat du Conseil de Faculte et de l'Assemblee de la Faculte. Sont directement 
rattaches a la Division Administrative et Financiere : 

- le Bureau du Courrier ;
- le Bureau de la Traduction ;

- les Archives de la Faculte.

ARTICLE 123.- La Division Administrative et Financiere comprend 

- le Service de !'Administration Generale et du Personnel ;

- le Service Financier ;

- le Service de la Maintenance et du Materiel.

ARTICLE 124.- (1) Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste 
d'un Adjoint, le Servic e ' · i tra!io.o Qengrnle et du Personnel est charge : 

PRESIOENCE OE LA REPUBLIOUE 

PRESIOtNCV 01= THt 
SECRETARt ERAt 

SERVICE OU FtC •ISLATIF ET R:1'' MENlAIRE
LEGISL_AD.v'. STATUTORY AFFAIRS CAR '·lDt! SE.RVICE 
,JXJPIE_ CERTIFIEE CO �FORME

'---C°ERTIFIED TRUE cOPV 

39 



- de toutes les questions administratives liees au recrutement et a la carriere
des enseignants

- de la gestion, du perfectionnement, du contentieux et de la discipline du
personnel non enseignant ;

- de toutes les questions liees aux activites d'education physique et aux
competitions sportives ;

- de la promotion de la vie extra pedagogique au sein de la Faculte.

(2) II comprend

- le Bureau du Personnel Enseignant;
- le Bureau du Personnel non Enseignant ;
- le Bureau de !'Animation Culturelle, des Activites d'Education Physique et

des Sports.

ARTICLE 125.- (2) Place sous l'autorite d'un Chef de service, eventuellement assiste 
d'un Adjoint, le Service Financier est charge de la preparation et de !'execution du 
budget de la Faculte. A ce titre, ii confectionne Jes documents financiers relatifs a la 
preparation du budget, tient a jour le fichier des engagements, les fiches de credits et 
les organes de comptabilite de la Faculte. 

(2) II comprend

le Bureau du Budget : 
- le Bureau du ContrOle des Recettes et de la Comptabilite-Matieres.

B - DE LA DIVISION DES AFFAIRES ACADEMIQUES, DE LA SCOLARITE ET DE 

LA RECHERCHE 

ARTICLE 126.- (1) Placee sous l'autorite d'un Chef de Division, la Division des Affaires 
Academiques, de la Scolarite et de la Recherche est responsable : 

- de la coordination des activites des Departements relevant de son autorite ;

- de !'execution des programmes d'enseignement et de recherche ;

- de la regularite et de la ponctualite des prestations pedagogiques;

- de la gestion academique des etudiants ;

- des statistiques.
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(2) Elle comprend

- le Service de la Scolarite et des Statistiques ;

- le Service des Diplomes, des Programmes d'Enseignements et de
Recherche.

ARTICLE 127.- (1) Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste 
d'un Adjoint, le Service de la Scolarite et des Statistiques est charge : 

- de l'accueil et de !'information des personnes interessees par les filieres de
formation;

- de l'enregistrement des candidats ;

- de la tenue des dossiers des etudiants inscrits a la Faculte;

des archives des inscriptions et de la scolarite ;

- des emplois du temps ;

- du controle de la regularite des enseignants et de l'assiduite des etudiants ;

- de l'application des textes en matiere d'inscription dans la Faculte ;

- de la tenue et de la securite des registres d'inscription ;

- de l'etablissement des documents attestant de la qualite d'etudiant ou
d'ancien etudiant :

- d'un transfert, en tant que de besoin, du dossier d'etudiants de la Faculte
vers un autre Etablissement d'Enseignement Superieur du Cameroun ou
d'ailleurs ;

- de !'elaboration et de la diffusion de !'information statistique de la Faculte.

(2) II comprend

- le Bureau d'Accueil, d'lnformation et d'Orientation;
- le Bureau des Inscriptions, des Transferts et des Statistiques.

AR.TICLI= 128.- Place sous l'autorite d'un Chef de Service, eventuellement assiste d'un 
Adjoint, le Service des Diplomes, des Programmes d'Enseignement et de Recherche 
est charge de toutes les operations relatives aux diplomes, a la mise en forme des 
programmes d'enseignement elabores dans les Departements, du suivi de !'execution 
des programmes de recherche, de la valorisation, de la publication et de la diffusion 
des productions scientifiques de la Faculte, ainsi que de !'acquisition du materiel et des 
productions scientifiques. PRESIOl;NCE OE LA REPUBLIOUE 
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SECTION II 
DES GRANDES ECOLES 

ARTICLE 129.- (1) L'organisation des Grandes Ecoles de l'Universite est fixee par des 
textes particuliers. Le Recteur est membre de droit de leurs Conseils de Direction. 

(2) Le Centre Hospitalier Regional de Garoua est le Centre
d'application de la Faculte de Medecine et des Sciences Biomedicales de l'Universite 
de Garoua. 

CHAPITRE II 
DE L'ORGANISATION DES CYCLES D'ETUDES 

ARTICLE 130.- L'organisation des Cycles d'Etudes dans les Facultes et les Grandes 
Ecoles est regie par des textes particuliers. 

TITRE V 
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

ARTICLE 131.- (1) L'Universite est ouverte aux etudiants maitrisant la langue 
franc;aise et anglaise et remplissant les conditions academiques requises telles que 
definies par la reglementation en vigueur. 

(2) L'admission a l'Universite est subordonnee au versement des
droits universitaires dont le taux est fixe par les textes particuliers. 

(3) Le nombre de places disponibles a l'Universite est fixe chaque
annee par le Ministre de tutelle sur proposition du Recteur de l'Universite. 

ARTICLE 132.- (1) L'annee universitaire est repartie en deux (02) Semestres, chacun 
sanctionne par un examen. 

(2) Un arrete du Ministre charge de l'enseignement superieur fixe
chaque annee les dates de ·commencement et de fin des activites de l'Universite. 

(3) Le personnel non enseignant de l'Universite benefice, en plus des
jours feries legaux, de quatre (4) jours de congas places a la fin du premier ou du 
deuxieme semestre. Ces jours de conge sont determines par decision du Recteur de 
l'Universite. 

ARTICLE 133.- o·autres bureaux peuvent �tre crees par arrete du Ministre charge de 
l'enseignement superieur, en fonction des besoins et des problemes particuliers de 
chaque F aculte. 

ARTICLE 134.- (1) Les Vice-Recteurs et le Secretaire General de l'Universite ont rang 
et prerogatives de Secretaire General de !'Administration Centrale. 
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(2) te Conseiller Technique, les Chefs des Etablissements, et les
Directeurs des Services Centraux de l'Universite ont rang et prerogatives de Directeur 
de !'Administration Centrale. 

(3) Les Adjoints aux Chefs d'Etablissements, les Directeurs Adjoints
des Services Centraux et les Chefs de Division, du Chef de la Cellule Speciale de 
Controle, celui du Centre Medico-Social de l'Universite ont rang et prerogatives de 
Directeurs -Adjoints de !'Administration Centrale. 

(4) Les Directeurs des Etudes, les Chefs de Departements, les
coordonnateurs d'annexes et de Chaires ont rang et prerogatives de Sous-Directeurs 
de !'Administration Centrale. 

(5) Les Chefs de Service de l'Universite et les Intendants Principaux de
l'Universite ont rang et prerogatives de Chef de Service de !'Administration Centrale. 

(6) Les adjoints au Chef de service et les Intendants des Services
Centraux de l'Universite ont rang et prerogatives d'Adjoints aux Chefs de Service de 
!'Administration Centrale. 

(7) Les Chefs de Bureaux des Etablissements et des Services
Centraux ont rang et prerogatives de Chefs de Bureaux de !'Administration Centrale. 

ARTICLE 135.- (1) Les Responsables de l'Universite ayant rang de Directeur de 
!'Administration Centrale sont nommes par decret du President de la Republique. 

· (2) Les Responsables de l'Universite ayant rang de Directeurs
Adjoints et de Sous-Directeurs de !'Administration Centrale sont nommes par arrete du 
Ministre charge de l'Enseignement Superieur. 

{3) Les Responsables de l'Universites ayant rang de Chefs de Service 
et de Chefs de Service Adjoints de !'Administration Centrale sont nommes par arrete 
du Ministre charge de l'Enseignement Superieur. 

( 4) Les autres Responsables de l'Universite sont nommes par decision
du Recteur de l'Universite. 

ARTICLE 136.- Les Grandes Ecoles, les Directions, Divisions, Services et Bureaux 
prevus au present decret peuvent progressivement etre mis en place en fonction des 
besoins et compte tenu des moyens disponibles. 

ARTICLE 137.- (1) Les structures academique, administrative et le patrimoine des 
autres Universites d'Etat delocalisees dans la Region du Nord sont transferes a 
l'Universite de Garoua. 

(2) Les etudiants des etablissements, annexes filieres ou sites des
autres Universites d'Etat, situes dans la Region du Nord, sont transferes a l'Universite 
de Garoua. 
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(3) Le personnel enseignant et administratif des autres Universites
d'Etat, situes dans la Region du Nord, beneficie d'un droit d'option consistant a se 
prononcer sur le choix de leur institution universitaire de rattachement. 

(4) Les modalites du droit d'option prevu a l'alinea 3 ci-dessus sont
fixees par le Ministre de l'Enseignement Superieur. 

ARTICLE 138.- Sont abrogees toutes les dispositions anterieures contraires. 

ARTICLE 139.- Le present decret, sera enregistre, publie suivant la procedure 
d'urgence, puis insere au Journal Officiel en franc;ais et en anglais./-

Yaounde, le o 6 JAN 7n7?

E LA REPUBLIQUE, 
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